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Question 1 : Avez-vous des observations sur les critères d’éligibilité envisagés par la CRE ?

L’UPRIGAZ n’a pas d’observations particulières sur les critères d’éligibilité envisagés par la CRE, mais aurait souhaité
que la note technique avance quelques illustrations de projets pouvant entrer dans le champ de l’éligibilité, tant pour
l’électricité que pour le gaz, en s’appuyant sur les conclusions des travaux du comité de prospective de la CRE.

Question 2 : Avez-vous des observations sur la procédure envisagée par la CRE ?

L’UPRIGAZ adhère à la proposition de la CRE et au calendrier envisagé.

Question 3 : Avez-vous des observations sur le contenu du dossier de candidature envisagé par la CRE ?

L’UPRIGAZ considère que pour des projets innovants, il serait préférable d’éviter de s’enfermer dans une procédure
de composition des dossiers trop précise. L’UPRIGAZ souhaiterait que la CRE puisse disposer d’un pouvoir
d’appréciation beaucoup plus large pour xer, au cas par cas, le contenu des dossiers en ne retenant que les
éléments qui lui paraissent les plus pertinents.

Question 4 : Avez-vous des observations sur le suivi des expérimentations envisagé par la CRE ?

L’UPRIGAZ estime que les éléments envisagés par la CRE sur le suivi des projets semblent parfaitement pertinents.
Comme en matière de constitution des dossiers, il apparait à l’UPRIGAZ nécessaire de ne pas s’enfermer a priori dans
des procédures trop rigides.

Question 5 : Voyez-vous d’autres modalités de mise en œuvre qu’il serait nécessaire de préciser ?

Non
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